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SCHWEIZER KUNST 55

des cas spéciaux, à des artistes de mérite pour leur faciliter l'exécution d'une œuvre
importante.

Seront seules prises en considération les demandes d'artistes dont les œuvres
témoignent de dons artistiques et d'un degré de développement tel qu'on peut at-
tendre un avantage sérieux d'une prolongation de leurs études.

Les artistes suisses qui désirent obtenir une bourse pour 1936 sont priés de

s'adresser jusqu'au 21 décembre prochain au secrétariat du Département fédéral
de l'Intérieur, à Berne, qui leur enverra les formulaires d'inscription nécessaires,
ainsi que les prescriptions relatives aux bourses des beaux-arts.

é/ev Ze/i/ra/^orv/ernJeA.
Coj3îJ22u/î/ca//ojî.s Ju Comi/é ce/i/ra/.

Zollfreie Einfuhr. Yon der eidg. Oberzolldirektion werden wir benachrichtigt,
dass es gemäss einer Vereinbarung mit dem Sekretariat des eidg. Departement des

Innern, in Fällen wo die Zollbefreiung auf Grund des Art. 20 der Vollziehungs-
Verordnung zum Zollgesetz bewilligt werden kann, einer besonderer Einfuhr-
bewilligung nicht bedarf.

(Es handelt sich also um Werke, die der Künstler während einem Studien-
aufentbalt im Ausland ausgeführt hat oder die er anlässlich seiner Wohnsitzverle-

gung vom Ausland in die Schweiz einführt, für welche, wie bisher nur um zollfreie
Einfuhr nachgesucht werden muss. -Red.)

Importation en franchise de douane. La direction générale des douanes nous
informe qu'ensuite d'un accord avec le secrétariat du département fédéral de l'Inté-
rieur, une autorisation spéciale d'importation n'est plus nécessaire lorsque l'impor-
tation en franchise de douane peut être accordée sur la base de l'article 20 de

l'ordonnance d'exécution de la loi sur les douanes.

(Il s'agit donc d'œuvres exécutées par un artiste pendant un séjour d'étude à

l'étranger ou importées à l'occasion d'un transfert de domicile de l'étranger en
Suisse, pour lesquelles, comme jusqu'ici, seule l'entrée en franchise de douane doit
être demandée. Réd.)

Basel. KurestZiaZZe. 27. Oktober bis 24. November : Paul Klee.

Bern. KunsthaZZe. 2. November bis 1. Dezember : Cuno Amiet, neue Werke,
Max Böhlen, Aquarelle und Zeichnungen, Fred. Hopf, Gemälde, und einige Bilder
abessinischer Kunst.

Fribourg. ffôteZ de FrZZ>ourg. 23 novembre au 10 décembre : Paul Hogg, pein-
tures.

Genève. AtZiéreée. 2 au 21 novembre : Eugène Martin, peintures.
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